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La loi n° 2021-403 du 8 avril 2021 et son décret d’application du 
15 septembre 2021 mettent un terme à la saison 1 du feuilleton 
de l’indignité des conditions de détention en finalisant l’aspect 
procédural, alors que la CEDH préconise aussi d’en traiter les 
causes.
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